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Conseil d’Administration du 18 mai 2021

Affectation du résultat 2020

Le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2020, tels qu’ils viennent d’être approuvés,
présentent les résultats cumulés suivants :

· résultat de la section de fonctionnement :  4.413.647,64 €
· solde de la section d’investissement : 2.981.086,74 €

Le solde d’exécution de la section d’investissement complété des restes à réaliser en recettes (0,00 €) et en
dépenses (467.292,79 €) fait ressortir un excédent de financement de la section d’investissement égal à
2.513.793,95 €.

Le résultat de fonctionnement sur lequel porte la décision d’affectation n’est pas libre d’emploi. L’instruction
budgétaire et comptable M61 précise en effet que, en cas de résultat excédentaire, celui-ci est affecté en priorité
à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d’investissement.

La section d’investissement présentant un excédent de financement, l’affectation du résultat de fonctionnement
n’est en conséquence contraint par aucune obligation réglementaire.

Toutefois, l’équilibre du budget primitif 2020 n’a pu être obtenu qu’en ayant recours à la neutralisation des
dotations aux amortissements pour un montant de 2.000.000 €, grevant d’autant l’autofinancement du SDIS. Le
résultat de l’exercice montre que l’équilibre de la section de fonctionnement aurait pu être atteint en réduisant
la neutralisation d’environ 470.000 €. Aussi, afin de réduire l’impact de cette diminution de l’autofinancement, il
est proposé de capitaliser l’excédent de fonctionnement pour un montant de 470.000 €.

Le solde du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020 repris par anticipation lors du vote du budget primitif
serait diminué du montant de la capitalisation et ramené à 3.943.647,64 €.

Il vous est demandé d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2020 :

§ au financement de la section d’investissement pour 470.000 € au compte 1068 « Excédent de
fonctionnement capitalisés » ;

§ au financement de la section de fonctionnement pour 3.943.647,64 €.
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